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Résidence   "L E   S U F F R E N" Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 27 FEVRIER 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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Résidence   "L E   S U F F R E N" Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 2 7 FEVRIER 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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Rez de chaussée

Cage B Cage A
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U

D

Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 07 AVRIL 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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1ème ETAGE

Cage B Cage A
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Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 07 AVRIL 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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2ème ETAGE

Cage B Cage A
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D

Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 07 AVRIL 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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3ème ETAGE

Cage B Cage A

S
U

D

Résidence   "L E   S U F F R E N" Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 07 AVRIL 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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4ème ETAGE

Cage B Cage A
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Résidence   "L E   S U F F R E N" Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 07 AVRIL 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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5ème ETAGE
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Cage B Cage A
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Résidence   "L E   S U F F R E N" Avenue Général Carmille - LA SEYNE SUR MER - 83500 07 AVRIL 2009

NOTA : DES MODIFICATIONS SONT SUSCEPTIBLES D'ETRE A PPORTEES EN FONCTION DES NECESSITES TECHNIQUES DE LA REALISATION, TANT EN CE QUI
CONCERNE LES DIMENSIONS QUE L'EQUIPEMENT. LES SURFA CES INDIQUEES SONT APPROXIMATIVES. LES RETOMBEES, L ES FAUX PLAFONDS, AINSI QUE
L'EMPLACEMENT DES EQUIPEMENTS SONT FIGURES A TITRE INDICATIF. LES SURFACES HABITABLES SONT CONFORMES A U DECRET DU 23 MARS 1997 (Art.4.1)
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